
Information complémentaire des responsabilités formant parti de notre rapport 

 

(a) les normes internationales de vérification et de certification des comptes ("International 

Standards on Auditing (ISA) 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes ISA, nous exerçons notre 

jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :  

 

 Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des 

anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et 

mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des 

éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-

détection d’une anomalie significative résulte d’une erreur, car la fraude peut impliquer 

la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 

contournement du contrôle interne. 

 

 Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour 

l’audit afin de concevoir des procédures d’audit appropriées dans les circonstances, et 

non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la 

compagnie. 

 

 Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par Les administrateurs, de 

même que des informations y afférentes fournies par cette dernière. 

 

 Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par Les 

administrateurs du principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les 

éléments probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude significative 

liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la 

capacité de la compagnie à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence 

d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de 

notre rapport sur les informations fournies dans les états financiers au sujet de cette 

incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion 

modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date 

de notre rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener la 

compagnie à cesser son exploitation. 

 

 Nous évaluons la présentation d’ensemble, la forme et le contenu des états financiers, y 

compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers 

représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner 

une image fidèle. 

 

Nous communiquons notamment l’étendue et le calendrier prévus des travaux d’audit et nos 

constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que nous 

aurions relevée au cours de notre audit.  

 
(b) Companies Act 2001 

 

Ce rapport est destiné exclusivement à l’ensemble des actionnaires de la Compagnie, 

conformément à la section 205 du "Companies Act 2001" et non pour tout autre but ou 

personne. Dans le cadre de la loi, nous n’acceptons et n’assumons aucune responsabilité 

envers quiconque autre que la Compagnie et l’ensemble de ses actionnaires, pour notre travail 

d’audit, ce rapport ainsi que les opinions qui y sont formulées à moins que nous n’ayons 

expressément consenti d’assumer cette responsabilité par écrit. 


